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      Compte rendu du Comité de pilotage du lundi 10 octobre 
14h30 – Salle des fêtes de Donzenac 

 
 
 
Personnes présentes  
� ANDRES Jacqueline : Future utilisatrice du jardin 
� BRUGIERE Agnès : Assistante Sociale MSA du Limousin 
� CANOU Daniel : Bénévole – tuteur 
� CHANTALAT Jean-Paul : Paysagiste 
� CHANTALAT Virginie : Paysagiste 
� COLLET Nathalie : Assistante Sociale CMSD Brive Est 
� COMBROUZE Annick : DRAAF Limousin 
� COMPAIN Florence : Directrice du CPIE de la Corrèze 
� FONTAINE Gérard : Familles Rurales 
� FONTAINE Michèle : Familles Rurales 
� LAVAUD Philippe : SIRTOM de Brive 
� PETSCH Danièle : Future utilisatrice du jardin 
� REDONDIN Cécile : Fédération Familles Rurales de la Corrèze 
� SOUBRENIE Béatrice : Future utilisatrice du jardin 
 
 
 

 
- Tour de table 
- Présentation du projet 
- Les étapes à mener 

 

TOUR DE TABLE 

 

Un tour de table est effectué afin de permettre à chacun de se présenter et 
d’expliquer ses motivations par rapport au projet. Il est rappelé lors du tour de table 
que chacun a des compétences et des savoir-faire pour ce projet.  
 

Présentation du Projet 

 

Michèle Fontaine et Cécile Redondin font une présentation rapide du projet ainsi 
qu’un point de situation.  
La municipalité de Donzenac met à disposition un terrain à titre gracieux. Une 
réunion d’information a eu lieu le 23 septembre et a permis de recenser des familles 
souhaitant bénéficier d’un jardin.  
Il est rappelé que les bénéficiaires devront participer financièrement à hauteur de 
60€/an. La première année, une parcelle de 100 m² leur sera allouée et si le 
bénéficiaire souhaite une parcelle plus grande, cela se fera la 2ème année. Dans ce 
projet, la notion de responsabilité du bénéficiaire est très importante.  
Chaque membre du comité exprime sa vision du jardin. Il paraît très important de 
travailler sur un règlement intérieur notamment en ce qui concerne l’utilisation ou 
non de machines motorisées, la non utilisation de pesticides, l’entretien des parties 
communes… la notion de respect des autres.  
Il est également rappelé la notion de tutorat qui paraît très importante pour créer 
une vraie mixité et de vrais liens intergénérationnels.  
 

ORDRE DU JOUR 
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Il est décidé que le comité se scinde en 2 groupes :  
- un groupe travaillera sur l’aspect réglementation et convention 
- le second groupe étudiera l’aménagement des jardins 

 
Gérard Fontaine a créé une adresse mail pour les jardins : 
jardins.familiaux.donzenac@orange.fr ainsi qu’un blog que nous alimenterons avec 
notamment une boîte à idée…La communication doit être soignée afin d’informer le 
plus de monde possible de cette action qui apparaît être un témoin pour d’autres 
réseaux.  
 
Il faut également que le comité réfléchisse à une adhésion ou non à une association 
de jardins familiaux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le prochain Comité de pilotage se réunit le jeudi 10 novembre à 14h00 à la Salle des Fêtes 
de Donzenac 
 
Le groupe 1 travaillera sur le règlement et la convention de 14h00  
Le groupe 2 travaillera sur l’aménagement    à 15h30 
 
A 15h30 : synthèse des travaux 


